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Quimper Communauté a délégué la création et l’exploitation d’un réseau de 

télécommunication à haut débit à la société Axione, le 14 avril 2006, pour une durée de 

15 ans. À cette fin, Axione a créé la société Quimper Communauté Télécom, entièrement 

dédiée au projet. Conformément à l’article L.1411-3 du Code général des collectivités 

territoriales, le délégataire produit chaque année à l’autorité délégante un rapport sur 

l’exécution de la délégation de service public. 

 

 

 

Les principaux éléments du rapport 2019 sont les suivants :  

 

 

La commercialisation des services 

 

L’activité commerciale de Quimper Communauté Telecom est globalement stable sur 

le réseau Herminéo. :  

 

- Activité Grand Public :  

 

On observe, comme l’année précédente, un fléchissement du segment grand 

public. Le parc ADSL a atteint, fin décembre 2019, 2684 abonnés alors qu’il 

comptait 2884 abonnés en décembre 2018. Le parc WiMAX est passé sur la 

même période de 107 à 100 abonnés.  

 

Cette baisse peut s’expliquer par l’arrivée progressive des offres de fibre FTTH 

déployées par Orange sur l’agglomération.  
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- Activité entreprise et sites publics :  

 

Les entreprises raccordées sur le cuivre sont également en diminution (237 

entreprises contre 268 un an plus tôt). Il y a par contre une augmentation du 

nombre d’entreprises et sites publics clients raccordées en fibre optique (306 

contre 277 un an plus tôt). Cette augmentation liée à la fois au nombre 

d’entreprises ayant demandé un raccordement fibre mais également la finalisation 

des raccordements du projet NetCity (projet qui vise à interconnecter en fibre 

optique 120 sites et une ossature centrale gérés par Quimper Bretagne Occidentale 

et ses communes).  

 

 

 

Le bilan financier  

 

La ventilation du chiffre d’affaire (2,5 millions d’euros au total) s’établit comme suit : 

 

- Segment Grand Public : 0,7 M€ ; 

 

- Segment Entreprises : 1,8 M€. 

 

Les charges d’exploitation s’élèvent à 2,3 M€ à fin 2019, stables par rapport à fin 

2018. Elles comprennent principalement : 

 

- les coûts directement générés dans le cadre de la production des services aux 

clients ; 

 

- les charges de structure de la société ; 

 

- les charges d’amortissement. 

 

Compte tenu de ces évolutions, le résultat d'exploitation ressort à 0,3 M€. 

 

Sur l’exercice 2019, le résultat net ressort en bénéfice de 0,4 M€, en augmentation par 

rapport à 2018. 

 

 

Le rapport du délégataire a été soumis à la commission consultative des services 

publics locaux du 03 septembre 2019. Le compte-rendu de la commission est joint en annexe. 

 

 

*** 

 

Le conseil communautaire prend acte du rapport d’activités 2019 du Délégataire. 

 

 


